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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 10 et 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces deux alinéas proposent que des DUP puissent être mises en place ou non, variablement, selon 
les établissements d’une même entreprise. Cette disposition amènerait à une complexification de 
l’organisation des instances représentatives. En effet, une même entreprise pourrait voir parfois une 
délégation unique du personnel, parfois des instances distinctes selon ses établissements et 
déséquilibrer ainsi leur coordination. Cet amendement vise donc à supprimer cette disposition de 
complexification du dialogue social.


